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conférence interactive (entrée libre)

la  précocité  intellectuelle 
réflexion dynamique pour la cohérence éducative

Cette conférence interactive s'adresse aux acteurs de l'éducation et de la scolarité 
que sont les parents, les enseignants, les éducateurs, les animateurs des séjours de 
vacances,  aux  formateurs  pour  l'insertion,  aux  acteurs  du  travail  social  et  de  la 
prévention,  aux  personnes  intéressées  qui  souhaitent  recevoir  un  éclairage 
cohérent scientifique et pragmatique sur la précocité intellectuelle.

1 ) Paul Merchat, président de l'ALREP :
« précocité intellectuelle : historique - donnée physiologique – comportement »

2 ) thème proposé :
     pédagogie adaptée : faire sortir la fille, le garçon intellectuellement précoce 
du mal–être trop fréquemment rencontré afin d'aller vers le bien–être le plus 
efficacement et le plus souvent possible de telle sorte que : confort intellectuel 
> confort familial > confort scolaire > confort relationnel.

      A ) Philippe Chamont, psychanalyste, vice-président de l'ALREP, co-auteur de 
« La précocité intellectuelle et ses contradictions » paru en 1987, 2ème édition 
en 2000, auteur de : « Précocité intellectuelle. Les magiciens du paradoxe » en 
2008 :
« Les angoisses et la construction identitaire chez le précoce » 

     B ) Paul Merchat, professeur Education nationale retraité, président fondateur 
de l'ALREP,  co-auteur de « La précocité intellectuelle  et  ses contradictions », 
directeur du bulletin « Enfants Précoces Informations » depuis 1988 : 
« La scolarité du précoce dans l'hétérogénéité de la classe : école et collège » 

         C ) pédagogie des loisirs : 
« Continuité et cohérence éducative avec les séjours de vacances depuis 1981 » 
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mardi 30 mars 2010 à 20 h 00 précise (accueil 19 h 45)

Ensemble scolaire « Les Maristes » 
14 avenue Antonin Vallon (parking sur place)   

26302 Bourg de Péage
CONTACT : Madame Myriam Clausse ,  tél : 06 13 45 82 36
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                                                                                                                    Nîmes, le 8 mars 2010

Madame,  Monsieur,

Au recto de ce  feuillet,  vous recevez une  invitation pour assister à  la conférence organisée par 
l'ALREP à l'Ensemble Scolaire « Les Maristes » le mardi 30 mars à 20 h 00. 

Vous aviez déjà reçu une même invitation pour le mardi 12 janvier : le mauvais temps nous a obligés 
de reporter la date au 9 mars. Mais le mauvais temps s'installe à nouveau le mardi 9 mars. Nous 
reportons donc la date de la conférence au mardi 30 mars : même heure, même lieu, ... en espérant 
que le temps sera adapté aux diverses possibilités de déplacements ! Des parents nous ont demandé 
de maintenir l'existence de la conférence : nous les en remercions !

Cette invitation était accompagnée des programmes des séjours de vacances organisés par l'ALREP 
en 2010 du 10 au 24 avril à Anduze (Gard) et du 2 au 28 juillet à Naucelle (Aveyron). 

Elle   était  aussi   accompagnée d'un  demi­feuillet   blanc   :   bulletin  d'adhésion 2010 et   réservation 
d'inscription pour le(s) séjour(s) de vacances choisi(s) pour votre fille et (ou) votre fils. Vous avez 
ainsi, si ce n'est point encore fait, la possibilité d'adhérer à l'ALREP pour l'année 2010 et de réserver 
le(s) séjour(s); si vous ne l'avez pas déjà reçue, en retour nous vous enverrons la brochure « ALREP 
2010 » avec les informations adéquates et les fiches d'inscription, accompagnées de votre reçu fiscal 
pour la déclaration de vos revenus de l'année 2010.

Le mardi 30 mars, nous aurons à votre disposition la brochure « ALREP 2010 ». Vous pourrez aussi, 
à cette occasion, acquérir les deux ou l'un des deux livres ainsi que des bulletins « Enfants Précoces 
Informations » : ils vous aideront à avoir une meilleure connaissance de la précocité intellectuelle. 

Nous serons très heureux de vous accueillir à cette conférence, et de recevoir vos enfants aux séjours 
de vacances. Il est important de noter que nos tarifs sont inchangés depuis 2008 ! 

A Bourg de Péage et la région, n’hésitez pas à inviter amis, connaissances, et les parents que vous 
savez concernés par la précocité intellectuelle de leur fille ou de leur fils, à venir assister à cette 
conférence du 30 mars, et à les informer de l'existence des séjours de vacances en 2010. De même, 
vous pouvez indiquer l « deuxièmes assises de la précocité intellectuelle » du samedi 27 mars 2010 
de 14 h 30  à 22 h 30 avec apéritif dîner débat à 19 h 00 qui aura lieu à l'Hôtel Vatel à Nîmes avec 
des personnes ayant des connaissances très efficientes sur les filles et garçons intellectuellement 
précoces. Au programme: comportement, évaluation du quotient intellectuel, éducation, pédagogie, 
réseaux neuronaux et traitement de l'information.

Naturellement nous sommes à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et  nous 
entraider   afin   de   progresser   efficacement   dans   la   reconnaissance   des   filles   et   garçons 
intellectuellement précoces. Ensemble, nous faciliterons au mieux leur acceptation, leur éducation et 
leur scolarité car, comme vous pouvez le constater, nous avons beaucoup de retard dans ce domaine, 
et de nombreux parents ont besoin d'être aidés. En ce qui concerne la scolarité, nous vous informons 
que   le   bulletin   officiel   n°   43   du   3   décembre   2009   du   ministère   de   l'Education   nationale,   à 
« enseignement primaire et secondaire », présente un « guide d'aide à la conception de modules de 
formation pour une prise en compte des élèves intellectuellement précoces » : nous en parlerons au 
cours de la conférence.

Nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos cordiales salutations et ... au 30 mars 2010 !

Pour la Conseil d’Administration, le Président Paul Merchat 


